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FICHE  51 

 
Patrimoine : action visant 
l’exemplarité de la collectivité 

Compétences : actions émanant des 
politiques menées par la collectivité 

Territoire : Actions portées par les 
acteurs hors collectivité 

 
Préserver la ressource en eau 

 
 

Enjeux et 
contexte  

Les ressources en eau du territoire ont permis historiquement le développement d’activités 
économiques et agricoles qui ont participé à son évolution. Aujourd’hui, les ressources en eau 
diminuent, les phénomènes de sécheresse ou d’inondation sont amenés à se multiplier, le 
territoire doit adapter les prélèvements et consommations à la capacité de régénération des 
milieux prélevés. 
La gestion des eaux pluviales constitue un enjeu important pour les collectivités, afin d'assurer 
la sécurité publique (prévention des inondations) et la protection de l’environnement (limitation 
des apports de pollution dans les milieux aquatiques) il convient de mettre en œuvre un panel 
de mesures particulières. 

  

Objectifs  
Mettre en œuvre les actions de planification, d'aménagement et de sensibilisation visant 
à préserver la ressource en eau 

 

Impact de 
l’action 

 Atténuation  Adaptation 
  

  
 GES  Energie  Qualité de l’air       Stockage carbone 

     
Sous-action 1 Descriptif Définition d'un schéma directeur de gestion des eaux pluviales visant à 

préserver la qualité de l'eau, prévenir les ruissellements et pérenniser la 
réserve en eau tel qu'attendue dans le Programme d'Actions et de 
Préventions des risques d'inondations. 

Public-cible  
Etat A planifier 
Calendrier 2020-2024 

Sous-action 2 Descriptif Elaborer un diagnostic territorial multi-pressions visant à relancer le 
programme ORQUE (Opération de Reconquête de la Qualité de l'Eau) 

Public-cible  
Etat A planifier 
Calendrier 2020-2022 

Sous-action 3 Descriptif Développer un programme de sensibilisation et d'adaptation au sein de la 
collectivité (gestion des consommations internes, nettoyage, arrosage, 
récupération des eaux pluviales, etc.) et plus largement à destination des 
acteurs du territoire (entreprises, particuliers, etc.). Soutenir l'installation de 
cuves de récupération des eaux pluviales. Développer une opération 
partenariale "ici commence la mer" visant à sensibiliser sur les déchets et 
leurs parcours de la ville à la mer. 

Public-cible  
Etat A planifier 
Calendrier 2021-2022 

Sous-action 4 Descriptif Sensibiliser et informer les acteurs à la préservation de la ressource en eau 
et à la gestion des eaux (pluviales, usées, etc.) 

Public-cible Tout public dont acteurs territoriaux 
Etat A planifier 
Calendrier 2020-2026 

PILOTAGE 
Maître 
d’ouvrage 

CAPSO – Société des eaux  

Partenaires 
Syndicats de gestion des eaux, syndicats d'assainissement, Agence de l'eau Artois Picardie, 
AUD, PNR CMO, CLE 

 Préservons les ressources, notre richesse 
Un territoire en adaptation pour en assurer sa résilience 
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MOYENS 
Partenaires et 
dispositif 
financier 

Agence de l'eau Artois Picardie, redevances 

EVALUATION 

Indicateurs de 
suivi et 
d’évaluation 

Nombre d'objectifs et d'actions inscrits et planifiés au sein du schéma directeur de gestion des 
eaux pluviales et de l'ORQUE. Nombre de personnes sensibilisées. Quantité d'eau 
économisée par la collectivité. Consommation moyenne d'eau dans les bâtiments et services 
de la collectivité (l/m² par an) 

 

  


